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Estimation frais de huissier

Par sse, le 24/07/2017 à 12:40

Bonjour rnrnSuite a un jugement prudhomme en référé mon employeur a ete condamne a me
verse mon salaire ainsi qu'une astreinte, un amende de résistance abusive et 500 euros au
titre de l'article 700 ce qui représente au final un montant de 4000 euros.rnA ce jour je n'ai rien
reçu (plus d un mois après la notification de la décision). Dans la notification de la décision il
es stipuler qu'un cas d’exécution forcée par huissier les frais sont au dépend de la société.rnSi
je mandat un huissier, je devrai avancer les frais, pouvez vous me donner un montant
approximatif des frais a avancer?rnQuelle partie de ces frais restera a ma charge.rnrnCdlt

Par morobar, le 24/07/2017 à 17:45

Bonjour,rnIl faut:rn* demander à la formation de référé de liquider l'astreinte au jour de
l'exécution de l'ordonnancern* mandater un huissier pour signifier le jugement.rnVous devrez
avancer 2 ou 300 euros et ne restera à votre charge qu'une indemnité proportionnelle. Il suffit
d'interroger l'huissier qui vous répondra

Par sse, le 25/07/2017 à 08:29

merci pour votre reponse
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